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PLO~IBS DE LA DRAPERIE D'YPRF.~.

Les « insignes • de la dl'aperie d'Ypres - s'il était
po sible d'en faire une étude approfondie - fourni­
raient des éléments en quelque sorte métalliques, indis­
pensables pour compléter l'histoire de notre gl'ande
industrie locale; cette étude de • plombs. trop long.
temps dédaignés ré"élerait en effet des détail qu'on cher·
cher'ait en "ain da ns des documents écrits, ct l'on pOlir­
rait constater ainsi, une fois de plus, que le numismate,

pal' ses in"estigations, même les plu modestes - et
souvent trop peu appréciées '- peut être pour l'historien
11n collaborateur utile, en lui indiquant des sources nou­
yelles ct précieuses, Pourquoi, comme le prétendent des
puritains, le numismate ne poulTait·il à on tour étudier
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parfois les origines et les effets de ces sources, empiéter

en un mot quelque peu sur le domaine de l'historien ~

Quelques renseignements sur les H plombs de la drape­
rie d'Ypres Il ne seront donc pas déplacés dans cet «. Essai
de numismatique yproise Il; ils y trouveront une place
d'autant plus légitime que l'histoire de notre draperie se
lie intimement à l'histoire même de notre ville natale.

C'est en effet à cette grande industrie. qu'Ypres dut, au
moyen âge, sa prodigieuse prospérité, ses immenses
richesses et sa redoutable puissance. En 1485, bien
qu'Ypres flît alors déjà en pleine décadence, ses échevins
déclaraient encore que ft icelle ville était fondée SUl' la
marchandise et par espécial sur la draperie C). »

On trouvera dans un travail récemment publié e), ­
œuvre pos'thume d'un parent et ami regretté! - l'ana­
lyse de nombreux documents concernant ft la draperie
et la gilde ou corporation des drapiers d'Ypres. » Nous ne

nons occuperons donc spécialement ici que de nos
Il insignes li et des souvenirs qu'ils évoquent, après ~voiJ'

J'appelé toutefois comment les dl'apiers d'Ypres obtin­
rent le droit de collaborer à la rédaction des keures dont
diverses dispositions réglementaient l'apposition de ces

plombs.
La draperie était, à Ypres, une industrie communale,

C~lI' tout ce qui la concernait l'entrait dans les attributions

de la commune.

(1) Archives d'Ypres, itlV. no ~ Hi2.
(2) ERNEST VANDENPEEREDOOll: /lecllc1'c/ICS S!lr la draperie cl la gilde

ou corporation des drapiers (1' Ypres. (,llIll(llcs d(~ ln. sociétd historique
dl! la t,ille (['l'pres, t. rll, p. 1.)
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Au début, les échevins-administrateurs, - seuls à cer­

taines époques, assistés de conseillers à d'autres~ - fai­
saient ces keures de la draperie et veillaient à l'exécution
de ces règlements. Les « maistres drapiers» cherchèrent

et f'éussirent, de bonne heUl'e, à obtenir le droit de siéger
dans l'échevinage et dans les conseils administratifs, afin
d'y pouvoir défendre leurs intérêts; mais, maîtres du
pouvoir, ils en abusèrent bientôt pour opprimer Il les gens
des métiers. »

Vers 1280, les échevins choisis parmi les «grands"
(potentiores), d'accord avec « li marchant ki de leur

partie estoient font des keures damageus outre raison à
ceaus des mestiers », ils refusent de modifier ces ordon­

nances, malgré les instances des petits! Alors, la grande

f'évolte, connue sous le nom de la Cokel'ulIe, éclatc, les
tisserands, les foulons, les tondeurs se liuent aux plus
grands excès et commettent" des fais oribles ki selonc
Dieu et raison ne doivent demorer sans est l'CS amendei .. ,
et ki sunt si grant ke deffaute seroit et grans pechies ~e

\'engance nen estoit prise.. , »

Gui de Dampierre se trouvait en ce moment à Paris;
il accourt à Ypres; pour rétablir l'ordre dans la métro­
pole industrielle de la Flandre, il « fait pais entre les
parties», châtie, d'une part, les l'é''oltés, de l'autre, les
échevins dont les keures injustes u estoient occasions
pour quoi cil des mestiers cestoient mut Il ; puis, afin de
prévenir le retour des abus constatés (<< pour ostel' occa­
sion de mal »), le comte « met a nient les keures dama­
geus Il, en arrête d'autres, autorise « aucune boine gent
dou commun li, à contrôler la gestion de l'échevinage et
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les bourgeois, - les «petits li comme les u grands ",­
à lui dénoncer les magistrats qui abuseraient désol'mais
de lem' autorité (1).

Dès cette époque, lt cil des mestiers Il, Ou phitôt les
chefs de leurs gildes, peuvent être, et sont parfois, con­
sultés par les « seigneurs de loi JI, quand il s'agit de
résoudre des questions concernant des intérêts indus­
triels. Alors déjà les keures de la draperie sont amélio­
rées, on prend des mesures pOUl' assure)' la bonne fabri­
cation des produits, et, dès 1305, il est fait mention dans
nos comptes d' « ensengnes de plonc dont on saiele les
d,'aps es liches C). JI

1\Iais les gens des métiers ne se contentèrent pas de ces
premières concessions; ils comprirent que leurs intérêts
ne pouvaient être sauvegardés et défendus que par des
mandataires légaux représentant lenrs gildes et admis (\
siéger régulièrement, à titre d'autorité, à côté des
Il grands JI, dans les conseils de la commune.

Ces pl'étentions étaient légitimes et justifiées. C'est aux
drapiers que la ville devait son opulence et sa grandeur;

ces travailleurs devaient-ils rest,er privés de toute partici­
pation à la dil'ection des affaires communales? Qui, du
l'este, était plus compétent qu'eux pour assurel', au moyen
li e sages règlements, la bonne confection des draps et
la pl'ospérité de la dl'apel'ie, source féconde de la prospé­
rité locale.

Et cependant ces J'éclamalions sont (1'.lbOl'd l'('poussées

(I) Arclli\'Ps d'Yprc~, lm), no ·13Î.

If) A"('!Ih'<'5 d'Ypres, compte 130'j·t:lOt',
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a'"ec dédain! Mais pour obtenir le redr'essement de leurs
griefs, les gens des métiers, c'est-à-dire, les plébéiens,
comme vers J280, se réyoltent de nom'eau en J305 ct
exigent, les armes à la main, des dl'oits représentatifs,
plus tard, l'égalité politique.

Longue et sanglante fut la lutte; les métiers la souticn·

nent avec persévél'ance et courage. Vaincus un JOUI', ils
l'eprennent le lendemain sans défaillance «Iellrs arba­
listres, leUl's goedendacz et tOlites autres manières d'ar­

mures C) 11; ils triomphent enfin! au temps où, comme
le dit Li )Iuisis, sous le « règne» de Jacques Van Arte­

"elde, ils obtiennent enfin le droit de siéger, à titre d'all­
tOl'ité, dans les conseils de la commune.

Quand périt « le saige homme de Gand l', des six col·
léges formant la grande assemblée, nommée « la gr'ande
communauté d'Ypres ", deux étaient exclus"Ï\"ement com­
posés: (le 4e

) de dr'apiel's et <le n') de foulons.
A datel' de cette époque, les keUl'cs dc la dl'aperie

d'Ypres sont élaborées a"cc le plus grand soin; nos légis­
lateurs communaux cherchent à sauyegarder les droits
de tous: des « varlets drapiers, des maistl'es dl'apiel's et
des marchands 1', mais ils s'ingénient ayant tout - dans
l'intérêt de la commune et dans leur propl'e intérêt ­
à prendre les mesures les plus propres à assnrer la bonne
et loyale fabrication des draps; ils n'ignoraient pas que
c'était le meilleur, l'unique moyen de conscner la bonne

répul<ltion et d'assurer la l'ente facile de « cette mar­
chandise tellement renommée par tous pays et nacions,

(1) Archives d'Ypres. "W, no i30,
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tant de chrestienneté comme d'autres .... , même par delà

les mers ... que ung chascun pour la bonté d'elle l'a dési-
rée et hantée CC). » .

Aussi nos législateurs locaux avaicnt-i Is toujours soin
d'écrire dans le premier article de leurs keures SUI' la
draperie: Alle maniercn van lakenen die men maken ende
drapieren zal in de stede van Ypre moeten wesen GOED,

LOYAEL ende eenvoudich gltedrapiert van wulle ende van
ga(!1'1w tussee de twee listen en den twce endelstrepen, up

ordinallce, statuten eude up de boeten also hier na in desen

bOllC ghescreven C), ghekaert, ende gheordincert staet (3).

Afin d'assurer la mise en pratique de cette sage et

loyale prescription, de nombreuses dispositions de la
keure réglementaient - avec sanction de saisies et
d'amendes, - non-seulement les diverses opérations de la

fabrication, mais aussi les conditions dans lesquelles
devaient se trouver les matières premières, u les hostieux
( métiers) servans à la grant draperie » et tout leul'
outillage.

Des jurés, des prud'hommes e), les uns nommés pal'
la commune, mais d'autres en plus gl'and nombre, élus

pal' les gildes, veillaient à la stricte exécution de toutes

ces dispositions réglementaires. Dans ce but, des experts

(1) Archives d'Ypres.

(2) Voy. les livres des kouros.

(li) En substallco: Il Tous les draps faits il Ypres doivent être de bonne

cl loyale qualité, et entièrement falJriC]uès d'une mallière uniforme de

lai no ct de fil, suivant les ordlllllHlIlces ct staluls et sous peille des

amendes mentiollnées dans le prèsenllivre. "

(4) J'oy. En:ŒsT VANl>El'iJlEERIŒOOM, ouvrage cité, p. 30.
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ambulants (ommegael's) faisaient, à domicile, de nom­
breuses vérifications; puis, pour constater leur résultat
satisfaisant, Il le plomb était donné. par des contrôleurs
nommés stockellaers, parce qu'ils portaient, comme
insigne de leurs fonctions, un bâton Çstock) orné, aux
deux extrémités, du signe (armoiries?) de la ville (tekel1e

van der stede).

Cette opération se nommait looyen, expression qui,
d'après des autem's, signifierait loyatiser, si le diction­
naire de l'Académie française avait admis ce mot; suivant
eux, de cette expression serait venue la dénomination de :
• plombs de loyauté., dont on faisait usage en France,
notamment à Amiens.

Dans notre opinion, nos voisins du Midi, très-ignor'anls
de notre langue nationale, ont fort mal traduit celte

expression. Looyen déri"e de loot (plomb) et signifie toul
simplement Il plomber' ., donner le plomb, en flamand
hetloot ger:en, synonyme de looyen.

Quant à l'étymologie du mot. ensengne ., elle est indi­
quée dans tous les dictionnaires C) : l'II ensengne n de
plomb était un signe, une marque senant à constater la
bonne et loyale qualité de la mar·chandise.

(1) Euseigne, en latin sigllum. en flamaud leekefle, eu français signe,
marque, servant il fdire reconnallre quelque cnose... ici la bOlllle

qualilé de la marchaudise. - L'OS trésoriers employèreut plus d·une fois

le mot: • segnes de plouc. D - ••••• il Wauthier... , pour segnes de

plonc pour le scel des dras (compte 4323j. D On se servait aussi du mot:

• scedus • : - • pour plone pour les sceaus des dras (compte 430::))••

Les enseignes des estaiufor3, etc., etc., ëtaient non de plomb, mais de

laiton: - •... de xxij 5ceaus de laiton pour les estainfors et demi dras .•
(Compte 4316.)
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Pendant les premières années du XiVe siècle, nos

comptes ne mentionnent que «les ensengnes de plonc
dont on saiele les dras es liches (') », ou, d'une manière
générale, Il les sceaus des dras C). " Il est donc probable
qu'on se servait alors d'un plomb uniforme pour authen·
tiquer en quelque sorte les diverses vérifications faites pal'
les ommegaers; mais bientôt on fait, outre ces sceaux, des

CI ensengnes Il $péciales: dès 13J 1, pOUl' II les dras tains Il ,

pour « les dras bleus as liches et pour les dras affol'·

chis C); en 13H>: pOUl' Cl les dl'as despaingne, les
estainfors et les demi dras e) li ; en 1331 : pOUl' les fou·

Jons C).
Plus tal'(l, quand les repl'ésentants des gildes siégent

dans le grand conseil de la commune et collaborent à la
rédaction des keUl'es, la surveillance de la fabrication
devient plus active et se spécialise de plus en plus; la
draperie fait des progrès, on fabrique des Il nouveautés» ;

alors les divel'ses espèces de plombs se multiplient, et,
tout en conservant les anciens, on en fait d'autres d'un
type nouveau: il y a des IJ plombs à le' nouvele perche et

à le viese perche, des plombs as dras meHeis Il (1300), des

Il plombs as novicls dras » (1351), Cl des plombs as due­
ten li (dollcken, étoffes légèl'cs). 11 y a aussi des plombs
de diverses dimensions: des Il grans plombs à le perche
meHeis, des moindres (1354), des plombs doubles (1355),

(1) Comptes de ,1305 à 130-; .

(f> Comptes do 4308 et suiv.

(:;) Comptes de ,1311 à ,1314· ct suiv.

(-) Comple de 4315.

(~) Compte de 031.
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des petits plombs (1~77) " C); une de ces nouvelles" en­
sengnes 1) est • à l'ortilIe» (1577) e).

Dès les premières années du XIVe siècle, les troubles et
les guerres avaient plus d'une fois entravé le développe­
ment de l'industrie d'Ypres. Alors déjà, cette. grant dra­
perie. luttait péniblement contre les • petites draperies
des paroisses»; pour maintenir sa prospérité, Louis de
~evers, en 1522,défendit de tisser, tondre, teindre et fabri­
quer du drap, dans un rayon de trois lieues d'Ypres (3).

Le siége de notre ville, en 1385, porta un coup mortel
à sa grande industrie. Toutefois, pour la sauver, nos
magistrats et nos drapiers firent des efforts énergiques,
mais malheureusement inefficaces. Les premiers publiè­
l'ent des keures nom'elles, ils multiplièrent les disposi­
lions réglementaires, les contrôles, les vérifications et pal'
conséquent les • ensengnes " ; les seconds cherchèrent à
perfectionner leur fabrication et surtout à ,'arier ses
produits.

On fabriqua donc bientôt, à Ypres, de nouvelles
espèces de tissus de laine e) ;et l'on y fit usage aussi de
nombreuses variétés de plombs. Non-seulement chaque
spécialité d'étoffe avait son enseigne, mais, en exécution
des nouvelles keures, les stockenaers donnaient un
plomb différent à ces diverses étoffes, chaque fois qu'après

C) Comptes de t350 à .375.

(') Compte de ~3i7. - A l'ortiUe, c'est sans doute l'eni=cigne au

cardon (mellC1& caerde), dont il sera parlé plus loin.

el Archives d'Ypres, lnv. no 363.

l') Ernest Vandenpeereboom cn donne l'enurnération. (Ouvrage cité,
p. ~6,)
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avoir subi une transformation quelconque, celles-ci avaient
été li expertisées» par les ommegaers.

A toutes les époques, ces vérifications et plombages se
faisaient à domicile; mais,' quand les pièces de draps
étaient acheyées, on les transportait au local de la Halle,
connu encore aujourd'hui sous le nom de looye, parce que
c'est là qu'on apposait au drap \1 l'ensengne de plonc )1

constatant que ce drap réunissait toutes les conditions
prescrites par la keure.

Avant de recevoir' ce plomb définitif, les étoffes pré­
sentées devaient être soumises de nouveau, d'abord aux
waerdeiuen (wardeurs, expertiseurs) qui en constataient
la bonne et loyale qualité sous tous les rapports, puis aux
meilc1'S (mesureurs) chargés de vérifier et de fixer-Ia lon­

gueur ct la largeur des pièces C); enfin quand les .J.l1ock­

soukers (inspecteurs chargés de rechercher les fraudes)
déclal'aient que le drap était sans tares et défectuosités,
le :=eiyelaer (scelleur) y fixait l'enseigne de plomb ~pécia­

lement désignée pour chaque espèce d'étoffe; c'est alors
seulement, sur le vu de cette enseigne, que les Halle

/weren (seigneurs, maîtres de la Halle) acceptaient la pièce
ct permettaient de la déposer, en attendant l'époque de
la foire, dans la IIalle, cc gigantesque ct monumental

entrepôt ou plutôt ce splendide palais de l'industrie

yproise!
L'extrême division du tl'avail, base constitutive et pr'in·

cipe essentiel des keures de nos anciennes gildes eommel'-

c) ... POlir trois "orges de fer pour mesurer les dras, Il (Compte

de 1315). On sc scrvaitllllssi d'ullo chalnl' pOlir mesurer cOI'tains draps:

... Pour j kcinc dont ûn mesure les dras, Il (M~II1Q compte,)
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ciales, indus.trieHes et oUHières, explique et justifie la

nécessité de tous ces contrôles et formalités.
Parmi les nombreuses corporations dont les fl'ères

participaient directement ou indirectement à la fabrica­
tion des draps, se trom'aient les gildes: - des construc­
teurs de métiers et des fabricants de peignes (peigniers)
- des porteurs et laveurs de laine - des éplucheurs et
cardeurs - des fileurs et chaîneurs-ourdisseurs - des

tisserands - des foulons - des teinturiers - des ton­
deurs - des pressureurs - des batteurs - des apprê­

teurs, etc.
Ces di\'erses fraternités fédérées formaient • la glëlnde

corporation de la draperie ., et lous leurs frèl'es por­
taient le nom de • gens ou oUHiers de la Halle. lt

Toutefois chacune de ces gildes particulières avait,

d'après ses pri\'iléges, le droit exclusif de faire des
oUHages déterminés; le frère d'une gilde qui empiétait
sur les" franchises. d'une autl'e corporation, était sé\'è­
rement puni.

Mais chacun conservait la responsabilité de son travail,
jusqu'à ce que celui·ci eût été \'érifié, et .les maistres­
dl'apiers étaient responsables des étoffes ache\'ées et pré­
sentées à la [ooye, enfin Jiuées aux marchands (commer­
çants); de plus, chaque fraternité, par suite de la solidarité
qui unissait ses membres, ayait un intérêt corporatif à
saufegarder, comme .. la gilde supériem'e de la draperie Il

et la commune elle-même ayaient le devoir de veiller à la
bonne renommée des produits industriels; de là les nom­
breuses vérifications de détail faites pal' les agents des
di\'erses corporations et de la ,'ille, ainsi que les formalitè
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et le contrôle final prescrits avant l'admission des draps à
la granite Halle.

Décrivons maintenant les Il ensengnes» dont, à notre
connaissance, il existe encore des exemplaires et d'autl'es
mentionnées par nos trésoriers.

Le musée d'Ypres possède un fer à poinçonner et quel.
ques tenailles de la draperie. Ces instruments sont
peut-être les derniers dont on s'est servi; l'on n'en connait
aucun de date ancienne, leur disparition s'explique faci­
lement : chaque année, surtout quand la draperie était
en pleine prospérité, on frappait - comme nous le verrons
plus loin - des milliers d'enseignes; les instruments
dont on se servait pour confectionner ces plombs étaient
donc promptement hors d'usage et mis au rebut; alOl's
on les remplaçait par d'autres (1) : pourquoi eût~on con~

servé de vieilles ferrailles hors de service?
L'instrument à poinçonner que possède le musée d'Ypres

se compose d'une tige de fer, avec manche en. bois; à

son extrémité, SUI' le plat, sont gravées les al'mes d'Ypres;
le manche de ce poinçon est détérioré par le feu. C'est de
semblables in.struments qu'on se servait pour poinçonnel'
(au fer chaud) les métiers, les peignes et autres outils de
la draperie.

Quand la laine brute, - rarement indigène après le
xme siècle ('), mais d'abord de provenance anglaise (J),

(') Comptes passim. Tous leg ans on y trOllvo los sommes payéos

pour achat de nouveaux poinçons (zei!Jhel langheu), tenailles, mal'·
toaux, etc., etc.

(1) Archivos d'Ypres, hw. no 857 (unno 14.':18).

I~) Archives d'Ypros, Inv. 388 (-l326), - 4-97 (1338), - 512(i3i-Ol. etc,
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plus tard, espagnole (t), - avait été layée et épluchée, etc., .
on lui donnait le plomb: melten caerde (!); c'est proba­
blement l'enseigne à l'oTtilie (ortie) dont il est fait men­
tion dans les comptes de 1374 et de -1377.

N° 42. - La double croix d'Ypres.
Rev. Un chardon.- (Comptes 1374, 1377 et 1495(3).)

Puis on filait la laine et, pour plomber les ballots de
fil, on se sel'vait de l'enseigne melten claellwe : (-).

N° 43. Inconnu.
Rev. Une pelote (!\). - (Compte 1469 (6).)

Le métier monté était aussi scellé • as liches. et on
mesurait ces liches C); nous n'avons aucun exemplaire
de ce plomb, ni aucun détail (8) sur ces « ensengnes de
plonc. - souvent mentionnées ùans nos comptes - t't

• dont on saieloit les dras as liches. (9).

(1) Archives d'Ypres, Illv. 4;55 (455~), - 4955 (1566).

(') Caerde: rarduus, chardon à carder (KILIH).

(3) 11 est fréquemment fait mention, dans les comptes, de nos di\'ers~

espèces d'emeignes j l>our éviter des redites et de trop nombrenst's

noIes, nous nous bornerons à citer un senl de ces comptes.

(') Claellwe, klauwe. - en latin glomus, - pelote (KILIUj.

(5) Probablement la double croix, les armes ou le monogramme

d'Ypres qui se trouvaient aussi, croyons-nous, slJr le numéro prêcédt'llL.
On voyait, en effet, les 3rmes ou l'y, sur presque tous les plombs.

(') Revue belge de numismatique, 4865, p. 3.33.

(7) • Pour iiij \'erghes de liches (compte 430S-4309). Pour iiij perche:,

el che que i affiert dont on mesure les liches (compte 4318-1319).•

(8) Quelques-uns des plombs décrits plus loin servaient peut-être :l

cet usage (?).

rI) C:ompte!' de 1305 à t325, (lte.
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Mais nos trésoriers nous apprennent que l'insigne

~o 44. Une navette (scltiets]Joel) - (Compte 1438),

était le plomb donné aux tisserands et ceux-ci sou­
mettaient, après l'avoir achevée, l'étoffe écrue (raev) (t)

à de nouvelles expel,tises; quand la pièce subissait cet
examen de passage, d'une manière satisfaisante, avant de
l'envoyer au foulon, on y fixait le plomb:

N° 4n. Dans un cercle de perles, la double croix
d'Ypres.

Ret. RAEV, au-dessous, 36 (?), dans un cercle de

même.
DE VIGNE, C011J01'ations et métiers, 'J'nœl"'S et 'Usages,

page 89, planche Il, n° 4.
Diamètre: 0,032 mill. (2) CoiiecLiol1 de l'auteur.

PI. ïL, nO 1.

Le musée d'Ypres possède Ilne pince dont on se serva il

pour fixe.' ce plomb.
En sortant de la foulel'ie, l'étoffe bien travaillée pal' le

foulon obtenait le plomb:

N° 4,6. Inconnu.
Rev. VOLERS C). - (Comptes àdate!' de 1531. (4).)

(1) ltaew, - en langage usuel, il Ypres - mew ou mev : imper­

{e'elus, impolilus, ill{cctus, ollvolmaocbL, inachevé (I\II.IAN),- écru.

(j) Compte H2o. - I.e romple de H95 mentionnc : (le mwe Jlcrche~

tllllgJW,o - cbaquc espèce d'étoffe ('crue aVllil peul-être SO/l plomb

:;pécil,ll (1).

el rolcr... , vu/tiers, foulolls.
(') A... pour plonc as foulow:. (Comple 1331.)
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Puis, quand le drap était sur les rames, on lui don­
nait une nouvelle • ensengne n - non décrite dans nos

comptes.
La teinturerie d'Ypres jouissait d'une renommée univer­

selle: - [pra colorandis ye'Jl,s prtldentissima lanis, dit
Guillaume le Breton, dans sa Philippide. - D'après &'m­
derus (Flandria illustrata), les draps d'Ypres auraient dti
leurs belles couleurs aux qualités spéciales des eaux de
l'Yperlée; en émettant cette opinion, le savant chanoine

d'Ypres n'a-t-il pas été quelque peu influencé par l'amour
de son clocher?

La gilde des teinturiers était donc une des fraternités
les plus importantes qui, fédérées, formaient la corpo­
ration supérieure de la draperie; mais celte gilde elle­
même se composait de nombreux Il petits métiers. : les

métiers des teinturiers en bleu, en noil', en sanguin, en
vert et autres couleurs ('); chacun de ces métiers a\'ait-il
son enseigne spéciale~ En tout cas, on se senait de
plombs différents Il pour saieler les dras bleus, les liras
tains as liches et les dras tains sous (!) le Halle" e).
D'après une ordonnance générale sur la draperie, prise
en 1484, au nom de Philippe le Beau mineur, il était

défendu de teindre du drap bleu en noir avant qu'il eût

(') Ernest Vandenpeerebom, p. 30.
(i) C'est-à-dire, à la Halle. Divers locaux, au rez-de-chaussée de ce

monument, servaient d'ateliers aux. teinturiers de la Halle.• Ou y
voit encore (aile est) les vastes cheminées établies dans ce but. Le rez­
de-ehaussée de cette aile orientale ne formait donc pas comme l'étage,

- du moins au XIve siècle, - une seule salle, ainsi qu'on le croit
généralement.

el Comptes, passim. Voy., entre autres, le compte de t32i.
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été vérifié par les experts, puis muni d'un plomb particu­

lier C).
La teinturerie d'Ypres avait donc diverses enseignes de

plomb; nous en possédons deux variétés. L'écusson des
teinturiers porta, dès les temps les plus anciens, un
aigle aux ailes éployées; on peut leur attribuer le plomb
anépigraphe :

N° 47. La double croix dans un cercle de perles,

entre deux autres cercles.
Rev. Un aigle aux ailes éployées.
DE VIGNE (ouvrage cité), p. 90, pl. 3.

Diamètre : 0,03 mill. Collection de J'auteur.

PI. LL, no "l.

Les pinces sont au musée d'Ypres. - Ce plomb est
plus ancien (2) que celui décrit sous le :

N° 48. Ycouronné, dans un cercle.
Rev. Dans un cercle, un lion de face portant nne

colonne et tenant un écusson aux armes d'Ypres (3);

légende : TINCTURA YPRENSIS, dans un cel'cle tic

perles.
DE VIGNE (ouvrage cité), p. 90, pl. 5, n° 2.

Diamètre: 0,04.1 mill. Collection de l'DutClll·.
PI. LI., no 3.

La pince est au mllspe d'Ypl'es.

(1) Archives d'Ypres, lm). nO ~ '12,~.

(2) '"O?J. compte de .j.i,95.

(~) M~me type que les jetons srahillDux des échevins de la villr,

"er~ 1j~:l. voy. pl. 4, no' 1 et 2. Ce plomù d<lle donc du XVI"" siècle.
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Les tondeurs (sceriers) avaient aussi leur enseigne

particulière: elle est mentionnée CS), mais non décrite
dans nos comptes.

Les pressiers, batteurs et apprêteurs, rece\'aient-ils
un plomb spécial? Nos trésoriers ne nous renseignent
pas à cet égard (!). Le travail de ces ouvriers était

peut-être vérifié quand on expertisait, au local dit la
Looye, les draps achevés (~); s'il en est ainsi, l'apposition
du plomb final aurait certifié la bonne exécution de ces
apprêts, etc., en même temps que de tous les détails de
la fabrication.

Celles de ces enseignes définitives dont il existe encore
des exemplaires ou dont nos trésoriers donnent la descrip­
tion portent presque toujoUl's ou le monogramme ou les

armoiries d'Ypres, parfois l'un et les autres. Il est donc
probable, pour ne pas dire certain, que l'y ou les armoi­
ries communales figuraient aussi sur les plombs dont le
seul côté décrit par nos trésoriers porte des indications
ou marques spéciales, par exemple, sur les IIlslgne~ sui­
vants (nOS 49 à 52).

. Teekene mette '11laelle (3).

~o 49. ~on décl'it.
Rer. Une lune.

(I) Sceriers-tanghe, voy. comptes de HOS, 443~, 1435. etc., rlc.

\ 2) Il est parfois question de la :eighellaughe '"oor perschenaers,
s'agil-il des pressiers? des fabricants d'étoffe perse? ou des contrôleur;;

ayant une perche pour insigne de leurs fonclions ?

(5) Comptes de HU. et U35,

AXSÉE 4878.
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Teekene mellen lJloriaens./wo(de (1).

N° 50. Non décrit.
RfV. Une tête de nègre.

N° ni. Non décrit.
Rev. P. R. S. - (Compte 1495.)

Que signifiaient les lettres: P. R. S: P,eRSche) (pel'se)'!

- yPeRSclte (laekenen) (drap yprois)? - PeRSenaen;
(pressiers) ?

Teekene melle sten'" C).
N° t>2. Non décrit.
Rev. Une étoile.

N° n5. La double croix.

Rev. Un M(~), au.dessus, une étoile. -- (Compte 1495.)

Les quatre premiers plombs indiqués ci-llessus (nOS 49,
50, n'l, 02) portaient, croyons-nolis, la double croix
patl'iarcale, c'est-à·dire les al'moiries primitives d'Ypres;
ils sont en effet mentionnés dans des comptes de 1414
à, 1426; à cette époque, la commune ne faisait point -­
on faisait rarement - usage lIc ses armoil'ies plus
mollernes, lIont cr le sccond est chargé d'une cl'oix de
vair. fi

Mais on sc scrvit presquc tOlIjOUl'S dcs armoirics nou­
velles quelques années plus lard; toutcfois on conserva
les typcs anciens dc lIi,'cl'ses cnseigncs (avcc la double

(1) Complt's do 1,~'2G et de 14-3.i, cités, Revue iJelyc'de lIumismatique,

Ii'W5. p. 333.

(') Compte dl' tHo.
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croix) sans doute parce que ces marques de fabrique
étaient connues • dans tous les pays dc chrestiencté et

autres. •
A la fin du n·e siècle et même bcaucoup plus tard, notre

draperie avait encore des enseignes à la double croix et,
entl'e autres, les suÎ\'antes :

Teekene melle11 leeuwe (').

~o n4. Dans un cprcle de pcrles, la double croix; au­
dessous: YPRE, dans un orncmcnt lobé.

Rev. Un lion (de Flandre ?). n 't

Collection de ~. de Schodt.

PI. MM, no L

Ce revers est un peu fruste.

~o t)t). La double croix; au-dcssous: YPRE (Ic reste

frustc); le tout dans un entourage formé de quatte
10iJes, cantonnés de points.

Rev. Un lion (de Flandre ?).

Collection de ~1. de S~bodt.

Pl. M1I, no 2.

C'est une variété du numéro précédent, mJis J'lin
dessin légèrement différent.

~o ü6. La double croix.

Rer. Y. - (Compte 149~.)

~o t)7. La double croix.

Rev. YP. - (Compte 149~.)

(1) Compte de 4426 et de H3~, cite, Remit belge de Tlumismatique.
C8û5, p. 333.
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D'après un document de 1545, « les drapiel's d'Ypres
soloyoient avoir très-bonne issue des draps scellez du
plomb Il :

N° 58. La double croix et un Y.
Rev. Un lion.

Indiquons maintenant quelques enseignes portant les
armoiries modernes d'Ypres.

N° 59. Écusson aux armes d'Ypres sur deux bâtons
noueux en santoir, ou croix de Bourgogne; au-dessus,
une tête d'ange; au-dessous, un ornement; à gauche de
l'écusson la lettre Y, à droite la lettre P - légende:
VOICI - liE GR2\'Nm - ~NDRIEU - DE IPRE­
Ces mots sont séparés par l'extrémité des bras de la croix

de Bourgogne; au-dessus, à gauche, fleuron.
Rev. Saint André, renant devant lui sa croix e).
A droite du saint, Y; - à gauche, P.
Légende: x DIm x ES x DEN x GROEmEN x ?\N­

DRIS x V~N IPPER.
Diamètre: 0,00 mill. Musée d'Ypres.

PI. "lM, no 3.

A cette belle enseigne, qui semble dater du règne des
ducs de Bourgogne ou de leurs successeurs immédiats,
est joint encol'e un lambeau de drap (ronge) nommé
jadis drap « Saint-Andl'é. Il

Cet échantillon posthume - et pent-êtl'e unique ­
<l'une gl'ande industrie, depuis longtemps tl'épassée,
pl'ouve qne les draps d'Ypl'es étaient tles étoffes tl'ès-

(I) Croix ùile de Saint- Andre.



Colleclioll de ~ de Scbodt.

PI. NN.
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solides et très-durables, puisque depuis plusieurs siècles
notre fragment a résisté au temps rongeur; mais c'est un
tissu grossier et qui ne donne pas une haute idée de la
beauté tant \'antée des draps d'Ypres.

N° 60. Variété, mais plus moderne, de renseigne pré­
cédente.

. Dans un double cel'cle avec globules, au centre un
écusson, aux armes d'fpl·es.

Rev. Dans un double cercle de même, saint André
tenant sa croix de la main gauche; à droite du saint, Y;
à gauche, P.

Diamètre: 0,06 mil!.

Anépigraphe

Essai du temps, parfailement conservé, qui probable­
ment date des pl'emièl'es années du XVIIe siècle, et fut
coulé, croyons-nous, en ,1 G06, par Fran. de Somer (1).

~o Gt. Écusson aux armes d'Ypres avec contre-marque
P (pel'se ?).

Rev. Y couronné.
Collectiou de ~L de Schodt.

PI.OO,Dot.

Teekene met onservroltw Ï1~ den Thwme (').

~o 62. Les armes d'Ypl·es.
Rev. Notre-Dame de Thuyne.

(1) Meester Guill. de Wyndt, over Fran. de Somer tiugieter, gegoten

hebbende liiij tinne zegelen an andriescll gedrapiert binne deser stede

binner den jaere hendende den lesten decembre ~ 606, :xviij lb. xviij ~t.

(Compte de ~ 606.) - Chacun de ces plombs coûtait donc 7 schelling:;

parisis, ou 3 patards el demi de Brabant, soit ;\'uleur intrinsèque,
en 4606), H, centimes de 1101 re monnaie actuelle.

P) Compte de 14-95.
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To 65. Les armes d'Ypres.

Ilev. Un Y dans un gabion (thult1w) C).
N° 64. Dans un double cercle, dont le second est

formé de globules espacés, la toiture à dentelures de
la Halle et le Beffroi d'Ypl'es; d'un côté du Beffroi, dans
un écusson, le lion de Flandre; de l'autre, dans un écus­
son, les armes d'Ypres, - Bordure gl'ènetée.

llev. Dans un cercle de perles l'PRE; au- dessus, un
dessin; au-dessous, une étoile ol'lIée. - Bordure gl'è­
netée.

DE VIGNE cité, p. 8U, pl. II, n° ,1. -

Diamètre: 0,05 mil!. Collection de l'auteur.
PI. 00, no 2.

Les pinces sont au musée d'Ypres.

N° GD. Un écusson aux armes d'Ypl'es, dans un cercle

de perles.
Rev. Dans un cel'cIe de même, Y couronné.

DE VIGNE, p. 8U, pl. Il.
Diamètre: 0.03 miIl. Collection de l'auteur.

PI. 00, no 3.

Les pinces sont au musée d'Ypres.

~" 66. Dans un double cCl'cIe dont l'lIU est cumpu~r

de pcrlcs, un écusson (b3I'l'é) aux armes d'Ypres.
!lev. Dans un double cCI'cle semblable, Y cOlll·unné.

DE VIGNE, p. 8U, pl. Il, n° 3.
Uiamètre: 0,021) mill. Colloction de l'auteur.

Pl. Pl', 11" l.

l.a pince est au musée d'l'pI·cs.

(1) Compte de H·fl5.
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Celte barre qu'on pounait prendre pOlir un bàton hëral­
dique, ne pro"ient-elle pas d'un défaut du coin?

N° 67. Dans un cercle de perles, les armes d'Ypres.
lleL'. Y couronné.

Diamètre: O,O!5 mill. Collection de l'auteur.

PI. PP, no ~.

Diamètre: 0,022 mill.

1\'°68. Un écusson aux al'mcs d'Ypres.
/lev. Y couronné,

Collectio~ de l'auleur.

Pl. PP, no 3.

Même type que le numéro précédent, mais dessin légè­
rement différent.

N° 69. Dans un cercle de pel'1es, un écusson (de
forme moderne) aux armes d'Ypres.

Rev, Dans un cercle perlé : BLA~C - CO~DEJI~E ­
A. YPRE.

DE VIG~E, p, 89, pl. Il, n° 5.
Diamètre: 0,037 mill. Collection de l'auteur.

PI. PP, no 4.

Les/pinces sont au musée d'Ypres.

Scellait-on de cette enseigne les draps qui, sans êlre
parfaits, n'ét<lient pas complétement rebutés? On serait
tenlé de le croire; - mais on peut se demander, en exami·
nant les caractères de l'inscription et la forme de l'écusson,
si ce plomb appartient bien à c l'ancienne. draperie (?).

Durant l'occupation de la \'ille d'Ypres et du '''est­

quartier par Louis XIV, on chercha à faire reriue l'an­
cienne industrie dl'apière; quelques fabriques furent
établies dans la chef-"ille du IJ([!JS collquis,
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Cette ct nouvelle dl'aperie) ne naquit pas viable; elle

végéta quelque temps, puis disparut presque eompléte­
ment et fut remplacée par l'industrie linière, encore en
pleine prospérité au commencement du XIXe ,siècle, N'est­

ce pas aux étoffes de laine ou de lin, pl'oduits de l'une de
ces industl'ies modernes, qu'on attachait, le cas échéant,
l'enseigne qui nous occupe?

C'est aussi à quelque fabrique moderne de tissage (?),
peut-être de rubans (?), qu'appartient le plomb:

N° 70. Dans un écusson, les armes d'Ypres.
Rev. FABRIQV(e) - D'YP(res).

Collection de M. de Schodt.

JI existe aussi des exemplaires en cuivre de ce ct plomb. 11

M. le lieutenant-colonel Mailliet en possède un.

D'apl'ès un document de 1485, la ville d'Ypres ft estoit,
en l'an mil cens et huit, rune des meilleures bonne~

villes, riche et fort peuplée ct la ou marchandise avoit
cours en grande affiuence et habondance, qui fut au pays
de Flandre et la il y·souloit avoir de trois à quatre mil
hostieux senans à la gl'ant d"aperie (') ct de iiij xx à cent
mille personnes (!) 11 •

On a contesté l'exactitude de ces d<alails ct d'autl'e~

l'enseignements donnés par d'anciens chl'Oniqueul's SUi' le
développement immense de la draperie d'Ypr'es, au moyen

âge.
Le nombre considérable Il d'ensengncs de plone Il

(1) Outre les métiers st'fVunt ;', la fabl'icatïoll des étoffes légôres.

el Archives d'Ypres. /nv. H62.



employées chaque année, durant le XIV~ sièclc, prouve
que la prospéJ'ité de celte industrie était grande encorc,
bien qu'alors, par suite des troubles et des guerres, elle
ne fût plus. à son apogée.

Citons quelques chiffres; ils sont d'autant plus signi­
ficatifs que les variétés d'enseignes étaient moins nom­
breuses avant le xve siècle. Ces chiffres peuvent ainsi

donner une idée de la quantité considérable de pièces de
draps fabriquées, chaque année, et du mouvement indus­
triel, à Ypres, au Xl\oe siècle CS).

D'après nos trésoriers, on fit confectionner, pendant
les années financières:

1505-1506 : - 50,000 Il ensengnes de plone dont on
saiele les dras es liches JI et 10,500 de ces plombs en

1506-t:507. - Mille enseignes eoLitaient alors vingt sols
parisis;

t 508-'1500 : :55,000 enseignes pOUl' les mêmes draps ;
.500-1:510 - année plus prospère: - 6:5,000 (mêmes

draps).

1310-1311 : 35,000 cnseignes pour les draps " as
liche.s Il, et 52,000 pOUl' les draps bleus « as liches Il ;

en tout, 87,000.

1512-1513 : 38,700 plombs pour draps teints el
55,800 pOUl' draps bleus et " atTorchies; ., total, 02,500:

- donc prospérité croissante.

{I) Ces chiffres sont renseiglle,; dans les quelques t'amples des exer­

cice~ financiers dont les dates sont citées. Il eüt été racile d'indiquer le

mouvement industriel pour chacune des années du XIVe siècle el

même des siècles suivants; mais une slali~lique industrielle complèle

ne peut trouver place dans cet Essai de 1&umismallque,
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1315-13'14 : pour draps bleus et Il afforchies ", 46,000

- et pour draps teints « es liches Il 17,500; total pOUl'
l'année, 65,000;

1314-'1315 : 06,000 plombs pour les draps en
général;

1510-1316 - mauvaise année: - seulement 28,000
enseignes (l pour dras bleus et tons autres dras » ;

1316-1317 - année meilleure: - 86,000 « saïaus
de plonc dont on saiele les dras 71 (sans distinc­
tion) (?);

1517-1318: - 89,000 ensengnes, savoir: 33,500 pour'
draps teints et 56,000 pour draps bleus;

1518-1519 : 02,000 plombs pour draps bleus et
37,000 pour draps teints, donc 89,000;

1519-1520 : seulement 42,000 fi ploncs pour' les
dras bleus saïeler. »

Pendant les treize années citées, on confectionna donc,
en moyenne par an, près de ()O,OOO plombs, et cepen­
dant, sous le règne de Hobel'! de Béthune ('1504-1322),

la Flandre était ruinée et avait à payer au roi de France
d'énormes contributions de guerre, imposées par le tl'aité
d'Athies et autres traités ( odieux li (t).

Après la mort du comte Hobel'1, qui mourut à Ypres en_
,1522 C), Louis de Nevers, son petit-fils, - à qui le \'ieux
comte avait légué la couronne comtale, - accourut <i

Ypres.

(') Archives d'Ypres, !Ilv. 110 t,\::~. eL de '24-8 a 350 pa~sjm.

(2) Ipris obiit 17 sept. 132'2, <Jet. suae 8'2 - ill hujus chori Illcdlu ­

scpultus jacot. (Épitaphc de llolJert de Bélhuoe, ùalls l'églisll <le Sai IIt­
MurLill, à Ypres.)
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Pendant son séjour', il octroya (28 octobre 1322) C) de
nouveaux et importants prifiléges industriels et commer­
ciaux aux drapiers et marchands yprois; ces prifiléges
semblaient defoir donner une nom-elle impulsion à la
draperie, Aussi, avant la Toussaint de cette année, fil-on
faire pour la teintureric seule f 09, f 00 enseignes : safoir,
48,600 pour draps bleus, 33,000 pour • dras tains as
liches Il, 27,500 Il dont on saieloit les dras tains sous la
Halle-, mais, l'année suifante(t 322·-1323), on n'acheta que
7t ,000 c( signes. pour ces tr-ois espèces dc draps teints_

Les éfénements politiques peufcnl expliqucr cette
diminution, Bien qu'il eût épousé (t320) Marguerite,
fille de Philippe le Long, l'oi de France, Louis de ~efers

al'ait été arrêté et jeté en prison par ordre de son oncle

• bien-amé ., Charles le Bel, succe seur du roi Philippe.
La crainte de noufelles guerl'es ex~rça Mns doute, en -1323,
une funeste influence sur la prospérité de la draperie
yproise. Du reste, de nOUH~aux troubles éclatèrent bientôt
en Flandre, quand le jeune comte fut mis en liberté, après
qu'un al'fêt du parlement de Paris lui eût adjugé le comté,
nonobstant les réclamations de Robert de Cassel, son
oncle, et de Mathilde, sa tante C) (2U janvier -1323, n_st.).

A Ypres, des agitations populaires entrafèrent, pendant
plusieurs années, le dé\"eloppement de l'industrie locale.
En "-328, « ceux des métiers. et notamment les drapiers
quittent leUl's • hostieux )0, pl'ennent les armes et mar­
chent à la rencontre de l'armée du roi Philippe dc
Yalois.

(I) Archives d'Ypres. Inv., nos 3tH à 365,

(il .\rcbi~es d'Ypres. /nv., nn 366.
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On connait les résultats de la sanglante bataille de Cas­
sel, la revanche de la journée mémorable des Éperons

d'or (1502) ! Zannekin, qui commandait l'armée flamande,
y perdit la vie. A ses côtés, les gens du JVestland et les
drapiers yprois, leurs alliés, furent, dit Froissart, tous
I( tués et morts, l'un sur l'autre, sans yssir de la place
en laquelle la bataille commença. Il Puis le roi marche

sur notre ville et, le 10 septembre 1528, il impose aux
vaincus K es tentes devant d'Ypres Il les conditions les
plus dures. Cinq cents tisserands et cinq cents foulons

sont bannis au delà de la Somme pour trois ans, et d'au­
tres, en grand nombre, livrés à la justice des échevins,
subissent des « châtiments convenables selon leurs

méfaits Il CS), c'est-à-dire le dernier supplice!
La guerre, l'exil et les exécutions capitales avaient enlevé

à la draperie des milliers de travailleurs, et l'on serait tenté
de croire qu'il entrait dans les desseins du vainqueur

d'anéantir la draperie d'Ypres, et de la tI'ansplallter dans
son royaume, car le roi autorisa les exilés à exercel' lem'

métier au delà de la Somme,

Mais, à l'expiration des trois années d'exil, ceux des
bannis qui n'avaient pas été encore graciés (t), ren­

trent à Ypres et y reprennent lelll's travaux; la dl'aperie,
vivace encore, renaît, et, dès 1531, les trésoriers payent
3J livres parisis pour achat de 00,500 plombs: 22,000
pour les foulons, 13,800 pOUl' les draps teints à la lIalle
et 24,500 pour draps bleus, etc.

(1) Archives d'Yprc~, /nv. 630.

(2) Dellx cents ùe ces bannis avaient élo gl'acio~ dès le ·1 i ::1('ptCIIl­

lm' 132t;. (.\rchivcs d'Ypres, juv. no 5a~. - l'oy. au:;si ll(l 533.)
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La situation industrielle s'améliora encore quelque peu,
vers le milieu du XIVe siècle; de f500 à f555, on utilisa
en moyenne, chacune de ces six années, 68,000 plombs, J'
compris ceux pour les foulons, les draps légers, les draps
mêlés et autres étoffes nouvelles.

Enfin, de t374 à i 377, après de longues agitations,
l'ordre fut momentanément rétabli à Ypres; les éche"ins
profitèrent de ces quelques années de calme, pour exé­
culer d'importants travaux; c·est alors qu'ils firent con ,­
truire l'aile de la Halle - bientôt nommée le SIef1e l1lt1l.'\

- et qui sert encore aujourd'hui d'hôtel de ville. AIOI's
aussi la draperie prit un développement depuis longtemps
inconnu; nos comptes le prouvent. Les trésoriers payè­
rent:

En t374, - t24,IOO plombs;
En {S7n, - t40,OOO plombs;
En {577, - 128,200 plombs.
A cette époque, on faisait usage de gr·andes .et de petilc~

enseignes. Les premières cOlitaient 48 sous parisis le mil­
lier; les secondes, à peu près la moitié, de 24 à 2a sous
le mille C).

Cette situation meilleure fut de courte durée. Les
Flamands tentèrent un suprême effort pour reconquér·ir
leurs anciennes franchises amoindries par des comtes
tetiae'rls et que les ducs de Bourgogne devaient bientôt
faire disparaître pour toujours. Mais nos communes furent
écrasées à Roozebeke (1382) et y perdirent avec leurs

{I} Tous ces détails sont donnés par nos comples ùes années que
nous avons mentionnées.
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antiques libm'tés, leur prospérité et leur puissance sécu­

laires. Comme nous l'avons dit, après le siége de 1383, la
grande draperie d'Ypres, blessée ù mort, ne p<l.rvint plus à

se relever!
En indiquant le nombre d'enseignes mentionnées à

diverses époques dans nos comptes, nous avons cru pou­

voir l'appeler aussi quelques événements historiques, afin
de faire connaître les causes des fluctuations du mouve­

ment industriel à Ypres, pendant le XIVe siècle.
Pour poinçonner les métiers, etc., et « pOUl' saieler les

dras Il, on se servait de lourds marteaux (harners) et de

pinces ou tenailles nommées estenelles, tanghen (t), plus

tard zeigheltanghen e). Quand la draperie était prospère,
on faisait un fréquent usage de ces outils; aussi fallait­
il alors les renouveler ou les réparer souvent. L'on
trouve, dans nos comptes d'une seule année, divers postes;
pour 10, 15 et 20 ri estenelles nouvelles ou refaictes (3). li

Ce sont encore là des indications qui, comme le

nombre d'enseignes achetées chaque année, permettent
de constater la prospérité croissante ou la décadence de

notl'e industrie locale, à des époques déterminées.

Au XIVe siècle, les outils pOUl' sceller les draps étaient

faits pal' des pOlldel1Jlake/'s (4). Ces ouvriers, - qui tl'3­
,'aillaient les métaux lt pondéreux »), le rel', le cuivl'e
ct le plomb, - n'étaient pas seulement des fOl'ge­
l'ons, batteUl's de cuivre et. plornbiel's, mais parfois ils

(1) Comptes du XIVe sif\cle, passim.
(~) Comptes du xve siècle, passim.

(3) roy., entreallt.rcs, les eomlJtcs de 130R-130!) il 13IH·1:H!I.

(') Comptes de 1305 il 13n, lJassim.
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fournissaient à la "iUe des instruments dont la confection
exigeait de l'habileté et de l'intelligence; par exemple, de',
poids et meSUl'es, les poids du pain CS), des «( yerghes .. et

des chaînes de fer C) pour mesurer les métiers CS) et les
dr-aps e); plusieurs de ces chaines ayaient une longueur
de plus de sept aunes (5).

Nos pondelmakers possédaient au j certaines connais-

ances d'art industriel; ils faisaient, entre autres OUHa­

ges, les pittoresqu('s girouettes à dessins et figurines, qui
miroitaient alors sur presque tous nos édifices publics (6).

Les aigles de cuiyre qui sont sur le Beffroi el emblent
depuis 1530 yeiller autour du dragon communal, sont
l'œuvre du ]Jondelmaker Thiery C).

Ces habiles artisans, pour ne pas dire ces u maistres ., ,
gravaient-ils aussi ~ur les f.Slellelle , le' des in de no~

enseignes POlll' la draperie? ~os trésoriers ne nous l'eu­
seignent point à cet égard; ils ne nous donnent même
que les noms de baptême des pondelmakere qui four o

(1) • A.o. pour le pois du pain. D (Comple 130i-IJOS.)

('} roy., entre autres, les comptes de 430S-1309, de 1319·43~0.

r~} li Pour iiij perches et che que y affiert dont on mesure les liche:-.•
(Compte ·1318-4319.)

(') • Pour 4i k:Jines de fer pour les dras... (Compte t319-132Ü.)

(5) « ...... keines les iij ont de longueur xxij aunes.• (Compte 1309­

4JIO), donc 45m,33~, l'ancienne aune d'Ypres etant de Om,69ï.

(~) li .,. a Walier le Pondelmakere pour faire le buef et/e pourcbel qui

sont mis sur le maison des bouchers " iij 1. xij s. » (Compte 13I.l.) ­

•... a Wautier le Pondelmakere pour 1 sagétaire et 1 kevalet ... que
on a mis sur lez torriaus de Je vieix baIe.• (Compte 131 ï.)

p) .... a Thiery le Pondelmaker pour \'iij aigles de cuevere pesans

viije iiijuj livres qui sont sur le Belefroy a iiij esterl, de le livre
viij 1. xiiij s. viij d. D (Compte de 1330.)
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nirent des tenailles, des marteaux, etc., au XIVe siècle.

D'après les comptes en rouleaux de cette époque, les
tenailles et les If ensengnes » pour l( saieler les dras »

furent livrés :

De 1506 à 1525, par \Vautier, le pondelrnake-re;

De 1551, sans doute jusqu'en 1349, pal' les p01ulel­

makers Thiery et Henri;

De i5DO à i3D4, par Marguerite, veuve de Thiery.

Pour les années sui~antes, les noms de baptême de ces
maîtres ne sont plus mêmes indiqués, les trésoriers
se bornent à renseigner les sommes payées u as pondel­
makere 11 C).

Mais ils nous ont laissé des détails plus précis sur les
martres qui gravèrent les pinces de la draperie, au xvesiècle.
Ces ouvrages de gravures furent alors confiés à des',orfé­

vres-graveurs et autres maîtres; on voulut sans doute
donner aux 1( enseignes » un caractère plus élégant,
peut-être parce que les draps d'Ypres se recomman·
daient alors eux-mêmes, moins qu'autrefois, par leur
bonne qualité~ A cette époque déjà, comme aujourd'hui,
jugeait-on cette qualité sur l'étiquette de la marchandise?

C'est dans ce but sans doute que nos magistrats multi­
plièrent aussi les (( enseignes de la drapel'ie Il et qu'ils

chargèrent leurs peintres en Litre de tracel' les dessins
des plombs nouveaux.

Ces « peintres de la ville 1) étaient d'ordinai ...e dés
maHres habiles en leur al'1, souvent même des POlW­

tt"llirturewerke'l','j de grand laient.. Les enseignes gl'avées,

(') '·oy. Ics comptes des années citl'('S.
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d'après leurs dessins, eurent ainsi dès lors un cachet

plus artistique. En 1408, quatre patroonen (1) pour
une nouvelle zeiyheltmzyhe furent faits par Franse Van

der 'Vichtere, maître modeste et peu exigeant, puis­
qu'il ne lui fut payé que deux sous pour chacun de ces
modèles ('). Franse était cependant un pourtraicture­

1verkere renommé, à son époque; il travailla pendant de
longues années pour nos échevins et fit d'importants

ouvrages. Van der 'Vichtere avait. été nommé peintre de
la ville~ après la mort de Jacob Cavael, autre « maistre
yprois • distingué e), qui fit des «œUHes de paincture
à l'huile., avant la fin du XIVe siècle et peut être consi­
déré com~e un des précurseurs de Jean Van Eyck.

Mais revenons à nos graveurs du xve siècle. Il ne serait
pas possible de mentionner ici tous leurs ouvrages; bor­

nons-nous donc à en citer quelques-uns et à rappeler, en
même temps, les noms de ces ~rafeurs, en quelles années
ils grafèrent les tenailles, etc., pour la draperie (4).

Claeys Bierman, maître-orfévre de la ville, était
chargé, au commencement du IVe siècle, d'entretenir en

bon .état les pinces, etc., de la draperie, et recel'ait, de ce
chef, un traitement fixe de cinq sous par mois; mais il grava
som'ent des tenailles nOUl'elles et fit à d'autres des répa-

(') Patroon, modèle, dessin.
(') lt (Franse Van de Wicbtere) van iiij patroonpn amme de niewe

....zeigbeltangbe van der percbe, te ij st stic. (Compte 4.\.08.)

(3) "Voy. 1. Diegerick, Annales de la Sociéle d'emulalioll de Bruges,

2e série, t. IX, p. ~83.

(') Les détails qui suivent sont donnés par les CClmpte" des années
citées .

.h:-'ÉF: 18i8.
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rations extraordinaires; alors une rémunération spéciale
lui était accordée. C'est ainsi qu'au mois de janvier 1408
(n. st.), les trésoriers lui payèrent douze sous pour une
nouvelle tenaille au chardon ('melten caerde) et vingt-huit
sous pour deux tenailles des tondeurs (sceriers tanghen).

Bierman mourut au mois de mai de cette année (1408).
Après sa mort, ces ouvrages ne furent plus, paraît-il, exclu­
sivement confiés à l'orfévre en titre de la ville; de 1408

à 1414, on trouve dans nos comptes les noms de deux
graveurs.

On avait prescrit, vers 1408, aux drapiers de se servi..
d'un nouveau modèle de peignes. MaUre Jan de Coc,
argentier (t), grava, outre diverses tenailles (1408,
'1409, etc.), les poinçons pour marquer ces nouveaux
outils (1408). Il fournit allssi divers bijoux, pour être
donnés en prix aux lauréats des concours de poésie (!).
Victor Tente, conservateur dc l'horloge (ûewarder van

der heurclocke), grava les armes de la ville. (140Ü)
sur de nouvelles tcnailles qu'on employa dès lors pour
fixer sur certaines espèces de draps des plombs plus
grands que les enseignes dont on s'était servi auparavant;

il fit, en outre (1414), des pinces « à la lune et à l'étoile»

(up de mane, ttp de sterre).

(1) On sait que les fèvres d'argent (zilver$meden, argentiers) et les
fèvres d'or (goudsmeden, orfèvres) formaient deux corporations dis­

tinctes.
(i) Chaqueannéc, pendant les fNes de la Thuyndag, on organisait des

concours de poésie dont le sujet était l'élogo de« la Benoite Vierge
Marie. u Jan de Coc fournit, pendant plusieurs années, les prix do ces

concours consistant ordinairement en bagues, miroirs, divers bijoux et

autres ohjets rI'argent.
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Ces deux maîtres fournirent aussi des «hatons avec le
signe de la ville» pour les stockenaers et autres contrô­
leurs, jurés, etc., de la draperie.

De t426 à 1429, Sanders Van Bachten, argentier, ­
probablement de la ville, - est chargé de faire des
ouvrages de gravure, entre autres, des pinces ft au lion,
à la tête de nègre », etc., et 'Villem Reysin (alias

Reysing) en grave d'autres (1435 1437) : ft au lion, à la

lune, à l'étoile», pour I~s tondeurs ct pour les dl'aps
écrus (1457).

Casin Van Bachten, orféHe (goudsmit), succède à
Reysing en 1458, et foumit, dès cette année, des pinces
pour les foulons, «au chardon, à la navette", etc.

Voici les noms de graveurs de tenailles pour la dra­
perie, cités par nos trésoriers de J446 à 1468. Pour éviter
desl'épétitions, nous n'indiquerons pas les diverses pinces
qu'ils gravèrent ct dont les types sont du reste déjà men­
tionnés dans les comptes des années précédentes.

Thomas Ghellync, serrurier (1449) C).
Jacob Ghellync, serrurier et garde de l'horloge (1452,

1453). Il mourut en '1454.

Frans Van der Liepe (1452, 145"i).

Simoen Yan den Daele (145-i).

Brixis Vleesch, horloger (1454). Il grava, cette année,
un grand nombre de tenailles et reçut 72 livres; G'est lui
qui fit les pinces dont on se senit, en 1461, pOlir attacher
« le signe }I au cou des mendiants e).

{I} Les noms deces graveurs figurent dans les comptes des années indi­
quées entre parenthèses; il e~t donc inutile de rappeler ces dates en note.

(!) l'oy, ~Iéreaux de biellfaisance.
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Jan de Homl, argentier, grava une tenaille pour }es
filetiers (rnetten clauwe) (1409).

Ectol' de B"ieven, argentier, fit des ouvrages pour l~'

ville en 1468. Ces deux gravem's ne travaillèrent que par
exception pour la d,'aperie.

Lodewyck Pottier (alias' Pottiere, Potten) fut orfévre
de la ville, de 1446 à '1468. Presque tous les ans, pendant
vingt et un ans, il fit des « estenelles " de toute espèce (')
et grava en 146'1 Il les pinces » p~ur frapper 1( le signe li des
mendiants autorisés à demander l'aumône C). - Pottier
eut pour aide, en '1467, Jan Deskiens; puis, en 1469,
pOlir successeur, .Jan De Vos dont le nom figure dans
nos comptes jusqu'en 1471.

De 1470 à 1493, presque toutes les pinces de la d,'a­
perie furent gravées par Gheeraerd Deskiens; cet orfévre
(1470) émailla, aux armes de Bourgogne et d'Ypres ", le
glaive de la ville" dont se servait le bourreau pour rem­
plir son sanglant office ("). Plusieurs glaives d'exécution
armoriés sont conservés au musée d'Ypres (4). '

(1) Comptes de H46, IU8, 1455, H56, 1458, 1460, H6., 146!, H63,

H64, H6!) et 14.6i.

(') Voy. Méreaux de hienfaisance.

(3) Gbeeraerd Deskiells van up t'zweerd vao der stede duel' mede
men justicie pleicht te doene tem<'lgiereoe de wapenen van minen

gbeduchten bcero endo vaoder stede vao Yper. (Compte de UiO.)

(~) Uu de ces glaives est plu!' graod :- et plus beau (!l - que tous les

autres. D'après une tradition populaire, à Ypres, ce ~Iaive aurait servi

à l'exécution des comtl~s d'Egmont et de Homes! Il aurait été apporté

à Ypres par l'évl'que Rythovius,qui assista, à l'heure supr~me, ces nobles
victimes du duc d'Alllo. Aucnn document authentique, - fdut-il le

dire? - no confirme cette légende. Nos chroniquenrs locaux se

contenlellt. d'aml'mer que J'OII ~e sl'('\'ait de ~Iaiv(':, ncufs pOlir décnpih'r



- 57-

Deskiensétait orfévre de la ville. Après sa mort (1493),

Henri Rabau obtint cet office et, dès 1493, il renouvela
et grava presque toutes les tenailles de la draperie. Nos
trésoriers donnent des renseignements curieux sur ces
ouvrages. Ils indiqnent et décrivent un grand nombre

Cl d'enseignes n dont on se sen-ait à la fin du Xye siècle.
Nous publions en note (1) un extrait de ce compte; on y

de nobles personnages, qu'après l'exécution on ne faisait plus usage de

ces glaives ee qu'on lt's remettait au confesseur des suppliciés (??).

(I) c Henri Rabau goudsmet l'an binnen desen jaere gbesteken theb­

bene menicbte van tangben dienende in den oorbore "ander draperie...

te wetene : Eene tanghe met onser Vrauwe in den tbuune an deen

zyde ende metter wapene vander stede an dandere zyde...•. iij lb.;­

van,eener tangbe metten dobbelen cruce ende eene M met eener sterre

daerboven, ghelevert. .•• xvij sb. van vyf marcys~rs ende uutgherylt

datter in stout. - Van eenen ysere met p. r. s. viij sh. - Van eene

tangbe merten dobbelen arend an deen zyde ende tdobbel cruus an

dander zyde.... xxxvj sh. \'an eener tanghe metter wapene vander

stede ende eene Y staeode inden thuin, xxxij sb. van tween yserkins

in d'Yperenmaerct metten dobbelen cruce iiij sh. - Van eeuer tanghe

met onser Vrauwe in den thuun ende metter wapene van Yper an

dander zyde.•.. iij lb. - Van eener tanghe metter Y ende den dobbe­

len crucé an d'aoder zyde.... xxiiij sh. - Van €eller t~nghe met IP

eode den dobbcle cruce ao dander zyde .... xxxv sh. - Vau eener halve

taoghe metten dobbele cruce eoder dander zyde versteken .... xij sh. ­

Van eener halve vaerwetanghe gbelevert xv sh. - Van eener tanghe

met onser Vrauwe in den tbuune en metter wapene vaoder stede an

dander zyde...• iii lh. - Yan versteken van eener tanghe met eener

caerde eude dobbelen cruce viij sb. - Van den ver3tekene van eener

tanghe met een Y eode Sint-Andries cruce an dandere zyde viij sb. ­

Van den stekene van eenen maercysere iiij sb. - Van den stekene yan

eener langhe metteo dobbelen arend en dobbcle cruce an dander zyde

xxxvj sb. - Van den stekene van eener vaerwlangbe xxx slJ. - \'an­

den stekene "an eener thuuntangbe met onser \'rauwen ende der
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retrouvera divers détails SUI' des plombs de la draperie
mentionnés dans cet Essai.

Malgré les constants efforts faits par des ducs de

Bourgogne et par nos magistrats, depuis le siége d'Ypres,

en 1383, pour « relever et remet~re sus cette ville, très­
grandement déchue et diminuée de richesse et très­
povre » (1), notre grande draperie était agonisante à la
fin du Xye siècle; les troubles religieux, au si~cle suivant.

hâtèrent encore sa ruine presque complète.
Les doctrines réformistes s'étaient propagées dans le

Westland, avant de pénétrer dans les autres contrées de
la Flandre. Les relations commerciales des drapiers yprois
avec l'Angleterre avaient facilité l'introduction de ces

doctrines. Nos commerçants ne rapportaient pas seule­
ment le prix des draps qu'ils vendaient aux foires de ce

pays, dit 'Vynkius, mais aussi les principes calvinistes (il);
ni les placards, ni l'Inquisition - qui fonctionnait déjà
dans la châtellenie de Bailleul avant 1nnO (3) - ne
purent arrêter ,la propagation des nouvelles idées reli­

gieuses.
Ces idées avaient fait, de bonne Item'e, de nombl'eux

prosélytes au sein des classes ouvl'Ïères, à Ypres. Quand
on y mit rigoureusement à exécution les placards, -

slede wapene iij lb. - Ende v(Jn eener r(Jwcperche tanghe {!helevert

xxiiij sb., coml t~amen xxix lb., xij d. par, ende vcrdingl up xxviij lb, »

lColllpte de la ville, H9!) }

(1) Archives d'Ypres. Inv. 9,~3 ((Jnno 14.51).

(') \VVNCKIUS, Gensianismus Flandl'iœ occidelltalis, p. t, Bruges,

tR4L

(3) ED. OF. COUSSEMAIŒR, Tl'Oublcs rcligie'lx du XVI~ si~cle dans la

fial/rlr,. maritime, t. l, p. t '2. Bruges, t 876.
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dès US61 et surtout en 1067, - presque tous les ouvriers
qui y fabriquaient encore des draps, et d'autres bourgeois,
nouvellement conyertis, fuirent, terrifiés, leur ville natale,
émigrèrent en Angleterre (1) et contribuèrent à y faire
prospérer l'industrie des laines qui faisait depuis long­
temps une redoutable concurrence à la draperie flamande!

Bientôt on ne fabriqua plus, à Ypres, que quelques
tissus légers. La grande draperie était morte; on put
encore la galyaniser un instant, mais non lui rendre la
vie; les morts ne reviennent pas.

Toutefois, comme les gentilshommes déchus et pau­
vres conservent fièrement, malgré leur misère, leurs titres
et leurs prétentions aristocratiques, nos modestes « fabri­
cants de sayettes)1 continuèrent à porter le nom de
Il drapiers yprois n, et - fait bizarre - à représenter, au
sein du grand conseil de la "ille, la grande draperie qui
depuis longtemps avait cessé de vivre! Ils conservèrent
aussi les anciennes keures et coutumes de cette gilde his­
torique, ses traditionnels usages et jusqu'à ses « plombs"
séculaires, connus jadis c en tous pays de chrétienté et
autres.•

C'est ainsi que plusieurs des plombs de cette dernière
époque, dont des exemplaires con~ervés ont été décrits
dans cet Essai, sont au type des anciennes Il ensengnes de
plonc Il, faites au xve siècle et peut-être même au siècle
précédent.

Les enseignes de la draperie d'Ypres étaient peu con­
nues; c'est pour ce motif que nous ayons cru pouyoir les

C) JA~SSE:'\, De Hert'ormde V/ugtcli1lgen l'an Yperell ill EII!Ji!la1Id.
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mentionner dans cet Essai et donner en même temps quel­

ques détails sur notre antique industrie locale.

Avant de déposer la plume, qu'il nous soit permis de
témoigner, de nouveau, notre gratitud~ aux éJ'Udits amis
- spécialement à l'lM. Isidore Diegerick et Alphonse
de Schodt - et aux savants confrères qui nous ont aidé
à accomplir notre tâche, en nous communiquant de nom­
breux documents inédits, en mettant leurs riches collec­
tions à notre disposition, en nous donnant enfin les meil­
leurs conseils.

Aujourd'hui, nous croyons pouvoir faire un nouvel
appel à la bienveillance de tous ces confrères et nous
espérons que leur concours nous sera continué. Comme
noblesse, bonté oblige.

ous disions dans notre avant-propos : (( Plus tard notre
travail pourra être revu, corrigé et peut-être notable­
ment augmenté )1 ; cette conjecture devait se réaliser, et

déjà de nouvelles piè.ces nOlis sont signalées C); pouyait-il

en êtl'e autrement? La numismatique yproise n'avait pas

(') Deux de nos bonOl':.tbles et savants confrères - 1\1. J. W. Van
der Noordaa et le comte ~Iallrin Nahuys - 110US ont signalé diverses

médailles de Janssenius, évêquo d'Ypres, et que nOlis ne connaissions

pli::;, quand nOlis avons éc.rlt le paragraphe: MÉDAILU;S DU XVIIe ET nU

XVIII' SI~;CU;, de 110tre Essai.

Ces m(\dailles sout à l'effigie de "évêque: - J'une, lête tournée il

droito; l'autrc, tètc lOllrnre il gauche.
/lev. La vérilé purifiant l'encur.

Nous nOlis horl1ons à donuct' ici ces indications; notre érudit confrère,

M. le comle ~1allrin 'ahuys, - qui possède nn exemplaire d'lllll' do res
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fait jusqu'ici l'objet d'une étude particulière. Était-il pos­

sible de découvrir toutes ses richesses, en l'étudiant pour

la première fois dans son ensemble?
Nous aurons donc ... , si Dieu nous prête vic ... , à corn­

/<
piéter et sans doute à rectifier en quelques points notre
premier E:-;sai.

Nous réunissons en ce moment les notes et l'enseigne­

ments nécessaires pour publier, le pl us tôt pos ible, ce
supplément et au besoin des l'rra/a. ~ous prions donc

nos savants amis de nous signaler les omissions ct erreur
qu'ils pourraient constater dans notre travail, erreurs
excu~ables peut-être de la palt d'un confrère nOlice

malgré ses soixante-cinq ans, et qui, longtemps entrainé
dans le tourbillon de la politique, a eu l'audace de tenter,
à cet âge avancé, un premier pas sur un terrain tout

nouveau pour lui. Mais cette témérité de l'auteur s'ex­
plique pal' son désir d'être, dans sa retraite, utile encore
à sa ville natale, en faisant connaÎtl'e les richesses numis­
matiques, trop longtemps méconnues, de cette ville.

De sa,-ants critiques nous reprocheront sans doute

d'~~-oir, à propos de quelques pièèes yproises, donné de
trop longs défails sur divers épisodes de notre histoire

locale. Mais cette histoire ne se rattache-t elle pas à l'his-

médailles et un dessin de J'autre, - se proposant de les décrire et de
les publier, - tâche qu'il remplira mieux que nous, - dans son

remarquahle travail sur « les médailles et jetons inédits relatifs à

l'histoire des dix.sept anciennes provinces des Pays-Bas. l)

~l. Van der Noordaa a bien voulu nous faire connallre aussi qu'il se

rappelle une médaille de Fénelon, au même revers, et une autre P9rtant

le buste de l'évêque d'Ypres, au revers le buste de l'êvêque de Cambrai.
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toire générale de notre pays? La petite ville d'Ypres, si
modeste aujourd'bui, ne fut·elle pas jadis une grande et
puissante cité, d'après \Varnkoenig, Il la métropole indus­
trielle du pays de Flandre et le principal boulevard de ce
pays contre la France? ))

En tout cas, ne pourrions.nous pas invoquer encore,
comme circonstance atténuante, notre amour du clo­
cber... méconnu parfois, mais toujours vivace quand
même... , et dire avec un savant bistorien C): Il L'bistoire
de la ville natale est celle où notre âme s'attache par
un intérêt patriotique? »

ALPH. VANDEN PEEREBOOM.

(1) TnrERRV 1 Lettres sur l'histoire de France.
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